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ARS PACA

R93-2017-07-27-001

2017 07 27 DEC TRANSF PCIE BACCHIANI

Décision accordée à la PHARMACIE BACCHIANI, représentée par Monsieur Gilles

BACCHIANI, pharmacien titulaire en exercice d'autorisation de transfert de l'officine de

pharmacie qu'il exploite 244 chemin de la Madrague Ville - 13015 MARSEILLE, vers un nouveau

local situé 224 chemin de la Madrague Ville-angle rue d'Alexandrie - 13015 MARSEILLE.
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BAHRI, directeur de la direction de l'offre de soins
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de soins
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arOsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Marseille, le 31 juillet 2017 

SJ-0717-4989-D 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de santé publique, notamment l'article L.1432-2 ; 

Vu le code de la l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 136 ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles modifié ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-37 4 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 
département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé pour 
l'application des articles L.1435-1, L.1435-2 et L.1435-7 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
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Vu le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques 
publiques de santé modifié par le décret n° 2015-1878 du 30 décembre 2015 relatif aux commissions 
de coordination des politiques publiques de santé ; 

Vu le décret n° 2010-1733 du 30 décembre 2010 relatif aux comités d'agence, à la représentation 
syndicale, aux délégués du personnel et aux emplois de direction des agences régionales de santé et 
modifiant diverses dispositions du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2015-1230 du 2 octobre 2015 relatif au fonds d'intervention régional des agences 
régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives et notamment son article 7 ; 

Vu le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie ; 

Vu le décret n° 2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 1er janvier 
2017; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2017 portant délégation de signature à Madame Véronique BILLAUD, en qualité 
de directrice des politiques régionales de santé, directrice par intérim de la direction de l'organisation 
des soins; 

Vu la décision du directeur général portant organisation de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur, en date du 16 juin 2017 et prenant effet au 3 juillet 2017; 

ARRETE 

Article t": 

L'arrêté du 30 juin 2017, publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article 2: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Claude d'HARCOURT, directeur général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Ahmed EL BAHRI, directeur de la direction de l'organisation des soins de l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, au titre des missions relatives au : 

département de l'Offre Hospitalière 
département de la Biologie et de la Pharmacie 
département des Soins Psychiatriques sans consentement 

Cette délégation comprend l'ensemble des actes et décisions au titre des missions relatives à l'offre 
hospitalière de l'Agence, à effet de signer tous les actes et décisions, y compris ceux qui engagent 
financièrement l'Agence, relevant de ses compétences à l'exception des actes suivants : 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
http://paca.ars.sante.fr Page 2/4 

ARS PACA - R93-2017-07-31-001 - Arrêté portant délégation de signature à M. Ahmed EL BAHRI, directeur de la direction de l'offre de soins 23



a) Décisions en matière d'offre de soins : 

arrêtant le schéma régional d'organisation des soins ; 
autorisant la création, la conversion, le regroupement, des activités de soins et des équipements, 
matériels lourds ; 
confirmant les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds ou prononçant 
leur caducité ; 
de suspension et de retrait d'autorisation prises en application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 
du code de la santé publique ; 
décidant la fermeture totale ou partielle des établissements de santé ; 
à défaut d'adoption par l'établissement public de santé d'un plan de redressement adapté, la 
saisine de la chambre régionale des comptes, en application de l'article L.6143-3 du code de la 
santé publique ; 
la décision de placement de l'établissement public de santé sous administration provisoire en 
application de l'article L. 6143-3-1 du code de la santé publique ; 
l'approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé. 
de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes. 
autorisant l'ouverture, le regroupement, le transfert et la suppression d'officine ; 
décision de suspension ou de retrait d'autorisation d'officine en application de l'article L.5124-3 du 
code de la santé publique ; 
décision de fermeture provisoire d'officine en application de l'article L.5424-19 du code de la santé 
publique; 
constatant la cessation définitive d'activité et la caducité des autorisations d'officine ; 
d'autorisation ou de retrait d'autorisation ou d'opposition en matière de biologie médicale ; 

b) Décisions qui engagent financièrement l'agence sur des crédits de fonctionnement - Hors signature 
des devis liés à l'utilisation de la carte achat dans la limite de 5.000 € TTC. 

c) Décisions attributives de financement au titre des missions du fonds d'intervention régional. 

d) Décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 

les requêtes et les observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 
administratives et la chambre régionale des comptes ; 
les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l'ordre judiciaire ; 
les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de l'ARS. 

Article 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Ahmed EL BAHRI, délégation est conférée, dans la 
limite de leurs compétences et attributions respectives, aux agents ci-après comme suit: 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Monsieur Vincent UNAL, directeur adjoint en Etablissements de santé 
charge des grands établissements 

Etablissements de santé 
Monsieur Laurent PEILLARD, responsable du En matière de qualité et sécurité des activités 
département« Biologie et Pharmacie » pharmaceutiques et de biologie dans les 

domaines suivants : 
Madame Stéphanie BASSO, adjointe au - la gestion courante des dossiers de 
responsable du département « Biologie et pharmacies d'usage intérieur et de 
Pharmacie» laboratoires de biologie médicale 

- les avis sur les sous-traitances et activités 
optionnelles hospitalières 
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Monsieur Jérôme ROUSSET, responsable du Soins psychiatriques sans consentement 
département « Soins psychiatriques sans 
consentement » 

Madame Carole BLANVILLAIN, adjointe au Soins psychiatriques sans consentement 
responsable du département « Soins 
psychiatriques sans consentement » 
Monsieur Alexandre RAIMOND, secrétaire Soins psychiatriques sans consentement 
administratif 

Article 4: 

Monsieur Norbert NABET, directeur général adjoint, Monsieur Ahmed EL BAHRI, directeur de la 
direction de l'organisation des soins et Monsieur le docteur Vincent UNAL, directeur adjoint de la 
direction de l'organisation des soins, sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Article 5: 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santc' 

Claude d'HARCOURY 
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2tr.sSantè 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

SJ-0717-4991-D 
Marseille, le 31 juillet 2017 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de santé publique, notamment l'article L.1432-2 ; 

Vu le code de la l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 

Vu la· loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 136 ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles modifié ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et 
départements ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 
département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé pour 
l'application des articles L.1435-1, L.1435-2 et L.1435-7 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2010-339 du 31 mars 2010 relatif au régime financier des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
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Vu le décret n° 2010-1733 du 30 décembre 2010 relatif aux comités d'agence, à la représentation 
syndicale, aux délégués du personnel et aux emplois de direction des agences régionales de santé et 
modifiant diverses dispositions du code de la santé publique ; 

Vu le décret n° 2015-1230 du 2 octobre 2015 relatif au fonds d'intervention régional des agences 
régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives et notamment son article 7 ; 

Vu le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie; 

Vu le décret n° 2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 
des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT, en qualité de 
directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du t'" janvier 
2017; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2017 portant délégation de signature à Madame Véronique BILLAUD, directrice 
des politiques régionales de santé, directrice par intérim de la direction de l'organisation des soins de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la décision du directeur général portant organisation de !'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur, en date du 16 juin 2017 et prenant effet au 3 juillet 2017 ; 

ARRETE 

Article 1er : 

L'arrêté du 30 juin 2017 publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article 2: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Claude d'HARCOURT, directeur général de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, délégation de signature est donnée 
à Madame Véronique BILLAUD, directrice des politiques régionales de santé de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, au titre des missions relatives au : 

Département Etudes, Enquêtes et Evaluation 
Département Parcours, Territoires et Démocratie en santé 
Département Ressources Humaines en Santé 

La mission Performance 
La mission Qualité 
La mission Pilotage Financier 
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Cette délégation comprend l'ensemble des actes et décisions concernant l'élaboration et le suivi du 
projet régional de santé, la stratégie financière y compris les décisions qui engagent financièrement 
l'Agence, les contrats et conventions avec les partenaires de l'Agence, les études, enquêtes et le PMSI, 
la démocratie sanitaire, à l'exception des actes suivants : 

a) Actes relatifs au projet régional de santé : 

les avis de publication du projet régional de santé et de ses composantes ; 
les arrêtés fixant le projet régional de santé et ses composantes ; 

b) Décisions qui engagent financièrement l'Agence sur des crédits de fonctionnement - Hors signature 
des devis liés à l'utilisation de la carte achat dans la limite de 5.000 € TTC. 

c) Décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 

les requêtes et les observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 
administratives et la chambre régionale des comptes ; 
les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l'ordre judiciaire ; 
les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de l'ARS. 

Article 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Véronique BILLAUD, la délégation de signature qui 
lui est conférée par l'article 2 du présent arrêté, sera exercée par Madame Marion CHABERT, directrice 
adjointe des politiques régionales de santé de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur. 

Article 4: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Véronique BILLAUD et de Madame Marion 
CHABERT, délégation est conférée, dans la limite de leurs compétences et attributions respectives, aux 
agents ci-après comme suit: 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Monsieur Anthony GELIN, responsable de la Mission Performance 
Mission « Performance » 
Madame Brigitte MASINI, responsable de la Mission Qualité 
Mission « Qualité » 
Madame Isabelle PESCHET, responsable de la Mission Pilotage Financier, hors FIR 
Mission « Pilotage Financier» 

Madame Géraldine TONNAIRE, responsable du Département Etudes, Enquêtes et Evaluation 
département « Etudes, Enquêtes et Evaluation » 

Madame Marie-Pierre VILLARUBIAS, 
responsable du département des « Ressources Département Ressources Humaines en Santé 
Humaines en Santé » 
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Article 5: 

Monsieur Norbert NABET, directeur général adjoint, Madame Véronique BILLAUD, directrice des 
politiques régionales de santé, Madame Marion CHABERT, directrice adjointe des politiques régionales 
de santé, sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6: 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé 

Claude d'HARCOURT 
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